POURQUOI NOUS DEVONS PRÉSERVER NOTRE RÉGIME DE CONGÉ DE MALADIE ACTUEL :

· Vous avez un régime de congé de maladie de 1 ¼ journée par mois accumulable  à chaque année donc une possibilité de 15 jours de congé de maladie payé à 100% de votre salaire par année.

· Vous pouvez prendre 10 jours de congé de maladie payé à 100% de votre salaire sans certificat de maladie par année.

· Vous avez 5 jours payés à 100% de votre salaire pour obligations familiales par année.

· Si vous avez des congés de maladie payés à 100% de votre salaire vous cumulez vos crédits de vacances et vos crédits de maladie lorsque vous avez 10 jours rémunérés par mois.

· Vous pouvez écouler tous vos crédits de maladie  payés à 100% de votre salaire avant de passer à l’assurance-invalidité de longue durée qui est de 70% de votre salaire.

· Tant que vous avez des crédits de maladie payés à 100%, votre part de votre fonds de pension, d’assurance-invalidité et d’assurance- décès sont payés.

· Vos congés de maladie et pour obligations familiales sont dans la convention collective donc si votre congé est refusé vous pouvez faire un grief pour contester la décision de l’employeur.

POURQUOI LE PLAN D’INVALIDITÉ DE COURTE DURÉE QUE POSTES CANADA PROPOSE N’EST PAS BON :

· Postes Canada ne veut pas inclure ce plan dans la convention collective.  Exemple : Si Manuvie refuse votre congé de maladie vous devrez vous défendre seul.

· Vous allez avoir 7 jours par année pour des congés personnels non accumulable par année.

· Si par exemple au mois de janvier vous avez une absence en maladie de 15 jours, vous devrez d’abord utiliser votre 7 jours de congés personnels et ensuite vous serez sur l’assurance invalidité de courte durée gérée par Manuvie.  A votre retour au travail, vous n’aurez plus de 7 jours de congés personnels pour le restant de l’année donc tout congé supplémentaire de maladie  de moins de 5 jours sera sans solde.

· Régime d’assurance-invalidité de courte durée qui paiera 70% de votre salaire avec une période de 15 semaines d’assurance-emploi.

· Fin de l’accumulation de crédits de maladie au 31 décembre 2009.
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· Vos crédits de maladie accumulés dans le régime actuel serviront seulement lorsque vous serez sur l’assurance-invalidité de courte durée pour compenser de 70% à 100% votre salaire pour les 15 premières semaines et de compenser le montant reçu de l’assurance-emploi à 95% de votre salaire pour la 16e à la 30e semaine.  Ce régime sera géré par Manuvie donc pour des absences en maladie de 5 jours et +.

· Si vous n’êtes pas admissible à l’assurance-emploi, aucune modalité n’a été développée par Postes Canada pour savoir de quelle façon vous serez rémunéré.

· Lorsque le régime d’assurance-invalidité de courte durée de 30 semaines est terminé vous passerez au régime d’assurance-invalidité de longue durée payable à 70% de votre salaire sans possibilité de compensation de vos crédits de maladie accumulés dans le régime actuel.

· Étant donné que le régime d’assurance-invalidité de courte durée est de 30 semaines maximum, l’accumulation de vos crédits de vacances s’arrêtera à partir de la 31e semaine.

· Lorsque vous revenez au travail sur le régime d’assurance-invalidité de courte durée et de longue durée, vous devrez payer votre part de votre fonds de pension, votre assurance-invalidité et assurance- décès.

Préparé par Ginette Chartrand

                    VPR Québec

